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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et surtout 
vous servir, EMERIC PRODUCTION qui édite 
votre journal «L’emblème du jour» a lancé le jeu-
di 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.lem-
blemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de FE-
NOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est également 
un espace publicitaire pour tous nos partenaires, 
soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.com, faites cœur chez vous.

Votre nouveau site d’informations 
en ligne est disponible

www.lemblemedujour.com
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Romuald WADAGNI, sacré 
meilleur du continent

Romuald Wadagni est le meilleur ministre 
africain des Finances, selon Financial Afrik. 
Le magazine africain des affaires a dévoi-
lé le top 5 du classement dans sa parution 
n°116 du 15 décembre 2024.

Nommé ministre des finances, le 7 avril 
2016, après 17 ans au service des firmes 
françaises (Paris et Lyon), américaines 
(Boston et New York), et africaines (Kinsha-
sa et Lubumbashi), du cabinet de conseil 
Deloitte, Romuald Wadagni écrit sa propre 
histoire et celle du Bénin. En effet, le mi-
nistre d’Etat béninois de l’Économie et des 
Finances en charge de la Coopération, réa-
lise des prouesses à la tête de son départe-
ment ministériel.

Le Ministre d’État Romuald Wadagni vient 
d’être désigné meilleur ministre africain des 
Finances, par Financial Afrik. A la lueur de 
critères bien définis, il a passé le filtre du 
magazine africain des affaires, qui a révélé 
le top 5 du classement dans sa parution 15 
décembre 2024. Au Bénin de recevoir dans 
ledit classement, la palme du travail bien fait 
grâce de l’ex-employé du Cabinet Deloitte.

La Notation, l’Endettement, l’Inflation, la 
Croissance et le Leadership sont les cri-
tères de choix qui ont valu au ministre d’Etat 
béninois, son rang de Premier devant ses 
homologues marocain, ivoirien, angolais et 
camerounais.

En effet, lors du choix du meilleur ministre afri-
cain des Finances, le magazine a pris en compte

cinq critères. D’abord, la Notation : le Bénin cité 
en exemple pour ses réformes économiques, 
est coté dans ce domaine. En avril 2024, le 
pays est passé de BB+ à BB-, avec perspec-
tive positive et égale un géant de l’Afrique de 
l’Ouest : la Côte d’Ivoire. L’endettement, se-
cond critère, classe le Bénin dans le lot des 
pays qui détiennent une politique de dette bien 
structurée avec des financements intelligents 
sur les marchés. Pour s’en convaincre, le ni-
veau d’endettement du pays est estimé à 54, 
5% du Produit Intérieur Brut (PIB) et devra chu-
ter à 50% d’ici 2026.

Le troisième critère est relatif à l’inflation. Selon 
les données disponibles, le taux d’inflation du 
Bénin est estimé à 1% et stable grâce à une 
gestion macroéconomique rigoureuse. Dans 
ce registre (l’Inflation), l’un des critères phares 
du Magazine, le ministre béninois, a une fois 
encore damé le pion à ses challengers. Et ce-
rise sur le gâteau de l’argentier béninois, dans 
ce classement, c’est que la croissance au Bé-
nin devra, grâce aux réformes, se stabiliser à 
6,2% entre 2024 et 2026. Une performance in-
croyable !

Enfin, le ministre d’Etat, Romuald Wadagni est 
perçu comme un visionnaire tout aussi efficace. 
L’émission de l’Eurobond inaugural de 750 mil-
lions en dollars à échéance 14 ans, réussie en 
février 2024, témoigne de son management et 
de l’esprit d’innovation des équipes du minis-
tère béninois des finances.

Derrière le Bénin, et grâce au travail du Ministre 
Wadagni, ex-jeune associé du cabinet Deloitte 
en 2012 à 36 ans, se classent respectivement 
le Maroc avec sa ministre des Finances, Nadia 
Alaoui ; la Côte d’Ivoire, l’Angola et le Came-
roun.

TOP 5 DES MEILLEURS MINISTRES DES FINANCES DE L'AFRIQUE
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MESSAGE DU CHEF DE L'ÉTAT SUR L'ETAT DE LA NATION

Patrice Talon devant les députés ce vendredi
Le président de la république, Patrice Talon s'apprête à prononcer son discours 
devant les députés de la neuvième législature ce vendredi 20 décembre 2024. Le 
président du parlement, Louis Gbehounou Vlavonou a convoqué une plénière à cet 
effet.
 
Le numéro 1 des béninois, le président Patrice Talon sera  devant les députés 
dans deux jours. L’événement est prévu pour ce  vendredi 20 décembre 2024 au 
Palais des Gouverneurs à Porto-Novo. Dans un communiqué rendu public depuis 
le jeudi 12 décembre dernier, le président de l’Assemblée nationale du Bénin, Louis 
Gbehounou Vlavonou a convoqué ses collègues députés pour une séance plé-
nière dans la matinée du 20 décembre. « L’ordre du jour de la séance portera sur 
le  message du président de la République sur l’état de la Nation », lit-on dans le 
communiqué. 
 
Le discours du chef de l’Etat sur l’état de la Nation s'inscrit dans la tradition républi-
caine et conforme à l'article 72 de la Constitution du 11 décembre 1990, modifiée 
par la loi N°2019-40 du 7 novembre 2019. Cet article stipule que « le président de 
la République s’adresse au Parlement, une fois par an, en un message sur l’état 
de la Nation ».
 
Ce discours, prévu pour le vendredi 20 décembre, sera l'occasion pour le chef de 
l'État de faire le point sur la situation actuelle du pays et d'évaluer les réalisations 
de son gouvernement. Patrice Talon utilisera cette tribune pour aborder des sujets 
cruciaux tels que l'éducation, la santé, et l'économie, tout en mettant en lumière les 
défis persistants liés à l'insécurité et à la corruption.
  
Les députés sont invités à participer à cette séance plénière, où ils devront arborer 
leurs écharpes et insignes. La mise en place doit être finalisée pour 9 h 30 précises. 

MAIRIE DE ZAGNANADO

Le Secrétaire exécutif sanctionné pour « irrégularités graves » dans un marché public
Au Bénin, l’Autorité de régulation des 
marchés publics (ARMP) a prononcé 
une sanction à l’encontre du Secrétaire 
exécutif de la mairie de Zagnanado. Elle 
a ordonné au maire de la commune de 
prendre des sanctions à l’encontre de la 
Personne responsable des marchés pu-
blics. La décision de l’ARMP est consécu-
tive à des « irrégularités graves » relevées 
dans le processus de passation d’un mar-
ché dans la commune.

Sanction disciplinaire contre le Secrétaire 
exécutif de la mairie de Zagnanado. L’Au-
torité de régulation des marchés publics 
a prononcé, par décision en date du 5 
décembre 2024, l’exclusion de Francis 
José Singbo, Secrétaire exécutif de la 
commune de la commande publique pour 
une période de cinq ans à compter du 12 
décembre 2024.

Dans sa décision, l’Autorité de régulation 
des marchés publics a également saisi 
le maire de la commune de Zagnanado 
à l’effet de prononcer des sanctions de 
suspension de ses fonctions de Personne 
responsable des marchés publics à l’en-
contre de Epiphane Raymond Cossi Kpo-
doulan. 

La décision de l’ARMP fait suite à son au-
to-saisine consécutive à la dénonciation 
de la Personne responsable des marchés 
publics de Zagnanado contre le Secré-
taire exécutif de la commune. L’Autorité 
a, après ses investigations, a relevé des 
« irrégularités graves » dont le Secrétaire 
exécutif de la mairie s’est rendu coupable 
dans le processus de passation d’un mar-

ché public dans la commune.

Il s’agit notamment de l’avis à manifes-
tation d’intérêts pour le recrutement d’un 
cabinet de géomètres pour les travaux de 
ratissage et d’actualisation des opérations 
de lotissements des zones B et B’, et d’un  
cabinet d’urbanisme pour actualiser les 
études urbanistiques du lotissement de la 
zone B de Zagnanado-centre.

Note irrégulière

L’Autorité de régulation des marchés pu-
blics a jugé irrégulière la note de service 
prise par le Secrétaire exécutif de la mai-
rie portant mise en place d’une Commis-
sion ad’hoc d’ouverture et d’évaluation 
des offres. La note, a constaté l’ARMP, 
a été prise après l’heure d’ouverture des 
manifestations prévues dans le cadre de 
l’avis à manifestation d’intérêts. 

L’avis à manifestation d’intérêt avait fixé 
l’heure d’ouverture des offres à 10h 30 
minutes alors que la note de service rela-
tive à la mise en place de la Commission 
ad’hoc a été prise à 15h 21 minutes. « 
L’absence de mise en place de la com-
mission (dans les délais impartis, ndlr )a 
constitué un obstacle à la réception, au 
dépouillement, et à l’évaluation des offres 
» a relevé l’ARMP.

En omettant de prendre les mesures né-
cessaires à la mise en place de la com-
mission d’ouverture et d’évaluation, le 
Secrétaire exécutif de la commune de Za-
gnanado, souligne l’autorité de régulation, 
a enfreint l’article 10 du décret 2020-596. 

Ce décret relatif à l’attribution de la PRMP 
et de la commission d’ouverture et d’éva-
luation exige une note de service conforme 
et émise avant le début des opérations de 
la commission d’ouverture et d’évaluation. 

L’autorité relève également que le se-
crétaire exécutif de la mairie a enfreint 
les principes de liberté d’accès à la com-
mande publique, de transparence et de 
diligence imposés par les textes sur la 
commande publique. 

Le Secrétaire exécutif a expliqué la non 
prise de la note de service à temps par 
le manque de proactivité de la PRMP. 
La Personne responsable des marchés 
publics, s'est-il défendu, lui a soumis le 
projet de note le vendredi 12 juillet 2024, 
dernier jour ouvré de la semaine, alors 
qu'il était en déplacement à Cotonou dans 
le cadre de ses fonctions. Il a également 
expliqué que la PRMP n'avait proposé 
aucun spécialiste de l'aménagement du 
territoire pour siéger dans la commission. 

Rétention irrégulière des offres

Dans sa décision, l’autorité de régulation 
des marchés publics reproche à la Per-
sonne responsable des marchés publics 
de Zagnanado d’avoir procédé à la réten-
tion irrégulière des offres des candidats.

Avant la note de service du Secrétaire 
exécutif de la mairie portant mise en place 
de la commission ad’hoc, plusieurs offres 
avaient été déposées au secrétariat en 
charge des marchés publics. Les offres 
n’ayant pu être ouvertes à l’heure prévue

faute de mise en place de la commission, 
elles se sont retrouvées chez la Personne 
responsable des marchés publics après le 
refus du commissaire central de la com-
mune de les garder. 

Pour l’autorité, cette situation constitue 
une violation flagrante des principes de 
transparence et de régularité des procé-
dures de passation des marchés publics. 

La PRMP s'est également défendu du 
grief qui lui est fait. Elle a expliqué s'être 
retrouvé avec les offres sous la main 
après le refus du commissaire central de 
les garder au commissariat et par défaut 
de ressources pour solliciter les services 
d'un huissier de justice. 

Annulation de la procédure de 
passation

La procédure de passation de marchés 
mise en cause dans cette affaire n’ira pas 
à son terme. L’autorité de régulation des 
marchés publics a décidé de l’annulation 
de la procédure de passation. 

L’autorité a relevé un vice de forme qui 
entache la procédure et qui viole le prin-
cipe de transparence des procédures. 
L’ARMP a notamment jugé que la « réten-
tion des offres » par la Personne respon-
sable des marchés publics en dehors des 
cadres prévus, constitue une irrégularité 
manifeste.
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Les membres de l’Association des 
Ressortissants de l’Atacora-Donga ré-
sidant dans le département du Plateau 
(Arad-Plateau) se sont réunis du same-
di 14 au dimanche 15 décembre 2024 
à Effeoutè, une localité de la commune 
de Kétou. Cette rencontre avait pour 
objectif principal de marquer la nais-
sance officielle de l’Arad-Plateau, un 
creuset de retrouvailles et de soutien 
mutuel pour les ressortissants de ces 
deux départements du Nord-Bénin. 
De tous les coins du Plateau, les diffé-
rentes couches socio-professionnelles 
de la région montagneuse ont partagé 
des moments de bonheur et de joie en-
semble. Louis Codjo Dossou, député 
de la 22ème Circonscription Électorale 
(Ce), a honoré l’événement de sa pré-
sence.
 
Pendant ces deux jours d’activités, les 
participants ont discuté des thèmes 
liés à l’épanouissement et au vivre-en-
semble des membres de l’Arad-Pla-
teau, ainsi qu’à la promotion de leurs 
cultures communes. Étienne N’kouéi, 
président de l’Arad-Plateau, a en-
couragé les membres à travailler en-
semble pour l’harmonie et la solidarité. 
Il souligne l’importance de l’unité en 
rappelant que l’union fait la force, et af-
firme que c’est collectivement que les 
membres pourront briller dans les com-
munes, arrondissements et chaque lo-
calité du département du Plateau, et 
donc dans tout le pays. . .

Le président de l’Association des Res-
sortissants de l’Atacora vivant dans 
la Donga (Arad), Marc Nata N’tcha, 
a décidé de participer en personne à 
l’événement plutôt que d’en entendre 
parler. Il s’est déplacé depuis Cotonou 
pour soutenir ses parents et promou-
voir sa culture. En tant que moteur 
principal de cette première réunion, il 
a saisi l’occasion pour rappeler à ses 
parents l’importance et la fierté d’ap-
partenir aux peuples riches en patri-
moine culturel de l’Atacora-Donga. Il 
a souligné l’absurdité de se sentir in-
férieur face à ceux qui considèrent ces 
peuples comme inférieurs, les quali-
fiant d’ignorants. Il s’est identifié avec 
fierté en tant que « le seul Somba dans 
la Donga ». Il a souligné que les po-
pulations de l’Atacora-Donga sont des 
communautés courageuses dont la ri-
chesse culturelle est admirée à travers 
le monde. Il a conclu en encourageant 
ses hôtes à valoriser leur solidarité et 
renforcer leurs liens fraternelles pour 
leur épanouissement et leur dévelop-
pement.
 
Il est à souligner que cet événement 
a bénéficié du soutien du ministre 
Kouaro Yves Chabi et de l’honorable 
Domitien N’ouémou, tous originaires 
de l’Atacora-Donga. Cette première 
édition a remporté un franc succès et 
a satisfait l’ensemble des participants. 
Le rendez-vous est donc pris pour la 
prochaine édition qui promet plus d’in-
novations.

CONSOLIDATION DE LA FRATERNITÉ ET LA SOLIDARITÉ ENTRE LES MEMBRES DE L'ARAD PLATEAU

Kouaro Yves CHABI et l'he Domitien 
N'OUEMOU accompagnent l'initiative Les Championnats du Monde de MMA ont eu lieu du 09 au 15 décembre 2024 en Indo-

nésie. Organisés par la Global Association of Mixed Martial Arts (GAMMA), ces cham-
pionnats ont réuni plus de 600 athlètes provenant de près de 70 pays. Face aux pays du 
monde entier, massivement représentés, nos athlètes ont néanmoins réussi à tirer leur 
épingle du jeu. Nos combattants ont signé de belles performances en s’adjugeant une 
médaille grâce à Premya WANKOU.
  
Premya WANKOU décrocha la médaille de bronze après s'être inclinée face à l'améri-
caine, championne du monde de la catégorie, en demi-finale. Aaron OGOUNIYI et Mi-
chael HOSSOU finissent leurs courses respectivement en quart de finale et huitième de 
finale.
 
Une belle expérience pour le MMA Béninois qui n'en sort que grandi d'apprentissages et 
d'une meilleure reconnaissance au niveau mondial.

CHAMPIONNATS DU MONDE DE MMA 2024

Le Bénin remporte une médaille de Bronze
SPORT

La FIFA a organisé hier,mardi 17 décembre 2024, la cérémonie des prix The Best 2024 
à Doha, au Qatar, où Vinicius Junior a été couronné meilleur joueur de l'année. Ce pres-
tigieux prix recompense ses performances au cours de l'année.

Vinicius Junior a pris sa revanche. Battu par Rodri pour le Ballon d'or, Vinicius Jr est bien 
le grand vainqueur de la soirée The Best. Le prix lui a été décerné, mardi 17 décembre 
2024, à Doha au Qatar où la FIFA a organisé la cérémonie. 

Vinicius, âgé de 24 ans, a été un acteur clé de la saison dernière, contribuant à la victoire 
du Real Madrid en Ligue des champions, en Liga et en Supercoupe d'Espagne. Avec 
un total de 24 buts et 11 passes décisives en 39 matchs, il a surpassé plusieurs autres 
grands noms du football pour remporter ce titre. Dans son discours de remerciement, 
il a exprimé sa gratitude envers ses clubs, le Real Madrid et Flamengo, ainsi qu'à ses 
entraîneurs et coéquipiers.

Cette victoire aux trophées The Best est significative pour Vinicius, qui succède à Lionel 
Messi. Contrairement au Ballon d'Or, les prix The Best sont directement organisés sous 
l'égide de la FIFA. Ils sont attribués par un panel composé de représentants des médias, 
des sélectionneurs et des capitaines d'équipes nationales.

En plus de Vinicius, Aitana Bonmati a également été reconnue comme la meilleure 
joueuse du monde pour la deuxième année consécutive.

THE BEST 2024

Vinicius sacré meilleur joueur
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Soixante (60) enseignants, formateurs et admi-
nistratifs du sous-secteur de l’Enseignement et 
la Formation Techniques et Professionnels ont 
reçu leur parchemin hier, mardi 17 décembre 
2024 après un mois de formation en technologie 
informatique. La cérémonie présidée par le Se-
crétaire Général du Ministère des Enseignements 
Secondaires Technique et de la Formation Pro-
fessionnelle s’est déroulée au Lycée Technique 
Sino-béninoise d’Akassato en présence de l’Am-
bassadeur de la Chine près le Bénin.
 
Ils sont au total 60 enseignants, formateurs et 
administratifs venus de tous les départements du 
Bénin qui ont pris part à une formation en Pro-
grammation en langage de Python d’une part, et 
en Réseaux informatiques et les technologies de 
communication d’autre part. Ceci dans le cadre 
du renforcement des capacités des enseignants 
au métier de l'informatique. Cette formation as-
surée par des experts hautement qualifiés de 
l'Institut Professionnel et Technique de Ningbo en 
Chine a permis aux enseignants de renforcer les 
compétences des enseignants dans la pratique 
informatique. 
 
Dans son discours introductif, la Directrice de 
l’Enseignement Secondaire Technique et de la 
Formation Professionnelle, Madame Jémima 
AKLE KEREKOU, a fait savoir que dans le cadre 
de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de 
l’EFTP, le ministère accorde une place de choix 
aux TIC et au Numérique en vue d’améliorer l’em-
ployabilité des jeunes, de faciliter leur insertion 
professionnelle et de répondre aux exigences du 
marché du travail. Les bénéficiaires par la voix de 
leur porte-parole Monsieur Yves AIKPE, se sont 
confondus en remerciement. Remerciements 
à l’endroit du Gouvernement du Bénin et de la 
République Populaire de la Chine pour cette op-
portunité de formation à eux offerte. << Au nom 
des 60 bénéficiaires de cette formation, je tiens à 
remercier sincèrement le Ministre des enseigne-
ments secondaires et à travers lui, le Gouverne-
ment du Bénin pour l’opportunité qu’il nous offre 
à travers ce renforcement de capacités. Nous 
sommes heureux de vous annoncer que vous 
avez désormais, des enseignants outillés >>, va-
t-il fait savoir. À l'autorité de tutelle, il l'a rassuré 
que cette mise à niveau va impacter positivement 
les activités d'apprentissages qu'ils proposeront 
aux apprenants.

Le tout nouvel Ambassadeur de la Chine près le 
Bénin qui effectue sa première sortie dans ce ly-

cée s’est réjoui de l’état de santé de la coopéra-
tion entre la Chine et le Bénin notamment dans le 
sous-secteur de l’Enseignement et la Formation 
Techniques et Professionnels. Selon Monsieur 
Wei ZHANG, ce n'est pas un hasard que le Bé-
nin ait été retenu par le Ministre chinois du Com-
merce comme lieu de formation, parce que le 
Bénin affiche fièrement ses ambitions en matière 
d'économie numérique. Et l'enjeu à moyen terme 
étant de faire du pays une plateforme de service 
numérique pour toute l'Afrique de l'ouest, il pense 
que cette formation correspond et s'inscrit dans la 
ligne définie par le Président Patrice TALON. Il a 
dit espérer que cette formation servira de plate-
forme pour permettre aux enseignants béninois 
d'élever les capacités et les savoir-faire dans le 
domaine des réseaux et l'internet.Ce programme 
de formations en informatique vient à point nom-
mé et en réponse aux ambitions de moderniser 
le sous-secteur de l’EFTP, conformément aux be-
soins croissants du marché du travail, notamment 
de l’économie numérique.
Dans son discours de clôture, Monsieur Cyrille 
AÏNAMON, Secrétaire Général du Ministère re-
présentant le Ministre des Enseignements Se-
condaires Technique et de la Formation Profes-
sionnelle a dit combien les initiatives innovantes 
consolident la vision du Chef de l’Etat, pour qui 
l’amélioration de la qualité du système éducatif de 
notre pays demeure une priorité non négociable. 
« Je compte sur vous chers séminaristes de la 
spécialité des métiers du numérique pour que les 
compétences acquises soient appliquées avec 
soin et qualitativement dans vos établissements 
respectifs en vue de donner aux apprenants le 
gout de l’informatique, une science transversale 
à tous les secteurs d’activités. » a-t-il déclaré. Il a 
témoigné par la suite de la gratitude du Gouver-
nement béninois à la partie chinoise notamment 
à la Directrice Adjointe de l’Institut Polytechnique 
de Ningbo en Chine pour l'accompagnement 
dans l'amélioration de la formation au Bénin et a 
rassuré de l'engagement du Ministre Kouaro Yves 
CHABI aux côtés de l'Ambassadeur de la Chine 
près le Bénin pour d'autres défis.

Après la cérémonie de remise de certificat, 
les deux délégations ont visité le chantier de 
construction des Ateliers Luban au Lycée tech-
nique Sino-Béninoise d’Akassato, un programme 
éducatif professionnel mené conjointement par la 
Chine et ses pays partenaires, qui visent à parta-
ger la technologie et l’expérience chinoises avec 
le monde en utilisant une approche pratique pour 
assimiler les connaissances.

RENFORCEMENT DE CAPACITÉS EN TECHNOLOGIE INFORMATIQUE

60 enseignants de l’EFTP formés 
par des experts chinois 

● L'implication du président Patrice Talon vivement souhaitée
 
● Le Sos de Alimatou Badarou
 
Le souffle du jeune albinos Arnauld SÈSSINOU, la trentaine, ne tient 
qu'à un fil. Condamné sur son lit d'hôpital, il lutte pour sa survie de-
puis quelques jours au Centre National Hospitalier Hubert Maga de 
Cotonou.
 
Arnauld SÈSSINOU est face à son destin, faute de moyens financiers, 
alors qu'il doit être opéré d'urgence dans les jours à venir. "Je ne de-
mande qu'une chose : l'implication des personnes de bonne volonté 
et du chef de l'État", lâche-t-il sur un ton à peine audible. Titulaire 
d'une licence en comptabilité audit, il lutte contre le cancer de la peau 
dans l'indifférence. Le comble : il sait que ses heures sont comptées 
si rien n'est fait très rapidement. Malgré les appels à la solidarité na-
tionale et l'implication de cadres au plus haut niveau pour lui offrir 
une chance de vivre, la mobilisation peine.
 
Arnauld SÈSSINOU a moins de 15 jours, selon les médecins, pour 
éviter la propagation des métastases. Les premiers soins, analyses 
et ordonnances, pris en charge par l'Organisation des Femmes Bé-
ninoises pour lui porter secours, restent insignifiants face aux coûts, 
explique la présidente Alimatou Badarou.
 
Tout comme Arnauld SÈSSINOU, nombreux sont ces albinos victimes 
de handicaps multiples et exposés au cancer de la peau. L'occasion 
pour Alimatou Badarou d'ajouter : "Nous sollicitons les bonnes volon-
tés pour sauver notre compatriote albinos Arnauld SÈSSINOU. Chefs 
d'entreprises, organisations et institutions désireux d'aider peuvent 
joindre l'OFB aux numéros suivants : 0197274527 ou 0195563620."

Une action rapide des uns et des autres est attendue pour sauver Ar-
nauld SÈSSINOU. Le chef de l'État pourrait encore faire la différence 
et offrir une chance à cette communauté marginalisée. Dans tous les 
cas, l'implication de tous est vivement attendue. Qui pour sauver le 
jeune albinos Arnauld SÈSSINOU ? Après une première intervention 
et une deuxième qui s'est aggravée, ce compatriote va-t-il être victime 
d'une mort silencieuse ? Espérons que des actions soient menées 
pour sauver cette âme innocente qui ne demande qu'une protection 
sociale.

VICTIME D'UNE TUMEUR CANCÉRIGÈNE

Urgence de sauver l'albinos 
Arnauld Sèssinou
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Le vendredi 13 décembre dernier, la Ministre de l'En-
seignement Supérieur et la Recherche Scientifique, 
Madame Éléonore YAYI LADEKAN et son collègue 
des Enseignements Secondaire, Technique et de la 
Formation Professionnelle, Monsieur Kouaro Yves 
CHABI ont conjointement procédé au lancement of-
ficiel des activités académiques de l'Institut Universi-
taire d'Enseignement Professionnel des Métiers de 
l'Agriculture de Djougou sis à Serou. 

Cette cérémonie qui a été couplée avec la remise de 
diplôme à 45 étudiants constituant la première pro-
motion a connu la présence du Maire de Djougou, 
Monsieur Yaya IDRISSOU, du Préfet du départe-
ment de la Donga, Monsieur Roland AMADOU, des 
cadres du CUEP, Têtes couronnées et différents ac-
teurs du monde éducatif béninois.

En effet, les Instituts Universitaires d'Enseignement

Professionnel ont été créés par le Gouvernement 
du Bénin pour promouvoir l'insertion professionnelle 
des jeunes bacheliers qui contribueront au dévelop-
pement des secteurs clés de l'économie béninoise. 
C'est dans ce cadre qu'est née l'IUEP-MA de Djou-
gou en 2022 et qui a vu la formation pratique d'une 
première cohorte de 45 étudiants. 

Pour Madame Anne FLOQUET, Directrice du Centre 
Universitaire d'Enseignement Professionnel, l'IUEP-
MA de Djougou a ouvert ses portes en 2022 avec la 
formation des agripreneurs : « C'est une formation 
d'un type nouveau où il y a au moins 70% de pra-
tique. C'est une formation qui existe grâce à notre 
ferme, l'unité d'application. Les jeunes qui viennent 
dans cette formation passent 2 années. C'est une 
formation vraiment conçue autour de la construction 
du futur métier d'exploitant agricole entrepreneur » a 
t-elle indiqué.

Face aux étudiants, le Ministre Kouaro Yves CHABI 
se veut rassurant : « Ce qui se fait ici à l'IUEP-MA de 
Djougou est d'une importance capitale. Chers lau-
réats, il n'y aura pas de chômeurs parmi vous. Le 
Gouvernement y veille ». 

Dans son mot de lancement, la Ministre Éléonore 
YAYI LADEKAN a réaffirmé la volonté du Gouver-
nement du Président Patrice TALON de créer toutes 
les conditions d'apprentissage possibles pour éviter 
que les étudiants qui finissent leurs formations ne 
soient pas des candidats au chômage. Après avoir 
félicité tous les acteurs impliqués dans la réussite 
que connaît l'IUEP-MA de Djougou, la Ministre a in-
diqué ce qui suit : 

« Cette formation , elle est différente de ce qui se 
faisait. Nous ne sommes pas en train de mettre sur 
le marché des nouveaux bébés. Les agripreneurs 
sont des soldats. Vous avez toute l'énergie pratique 
pour démontrer votre savoir-faire. Le Gouvernement 
fera tout pour vous donner les outils nécessaires qui 
vont vous permettre de vous lancer comme il se doit. 
Je voudrais vous souhaiter d'être de très bons am-
bassadeurs ». 

Reconnaissance de la part des étudiants : « À 
l'IUEP-MA de Djougou, la formation qui s'y donne 
est unique en son genre. Elle a été conçue pour 
nous rendre opérationnels pour le monde du travail. 
Nous sommes fiers d'être la première promotion d'un 
tout nouveau modèle d'enseignement au niveau su-
périeur » a laissé entendre Ismaïl LOHAHOUEDE, 
porte-parole des étudiants de la première promotion. 

La remise de diplômes aux 45 étudiants de la pre-
mière promotion et le dévoilement de la plaque inau-
gurale ont mis un terme à la cérémonie de lancement 
des activités académiques de l'IUEP-MA de Djou-
gou. Pleins succès donc à la deuxième promotion.

INSTITUT UNIVERSITAIRE D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL DES MÉTIERS DE L'AGRICULTURE DE DJOUGOU

Mise sur le marché, la première promotion reconnaissante au Gouvernement
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